
INFORMATIONS IMPORTANTES POUR LES ECOLES SITUEES DANS LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES AVALOIRS

PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :

La communauté de communes des Avaloirs  verse à toutes les écoles,  pour leurs activités 
sportives  et  culturelles  au  cours  de  l’année  scolaire  2009-2010,  une  subvention 
proportionnelle  au  nombre  d’enfants  scolarisés.  Cette  subvention  peut  évidemment  être 
utilisée pour les séances « Ciné Enfants ».

Si vous décidez de participer à des séances « Ciné Enfants », la procédure à suivre est la 
suivante :

1) Vous procédez vous-mêmes aux réservations de cars auprès du transporteur de votre 
choix.

2) Vous réglez, sur factures, après les séances, le prix des places au cinéma L’Aiglon de 
Saint  Pierre  des  Nids  et  le  prix  des  cars  au transporteur,  en utilisant  au mieux  la 
subvention de la communauté de communes.


